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Question orale adressée à la Maire du 8e arrondissement sur les initiatives locales
d’aménagement et d’animation pour contribuer à redynamiser les flux passants et
l’activité commerciale dans le secteur de la place de la Madeleine

Madame la Maire,

Dans le secteur de la place de la Madeleine, le taux de vacance commerciale atteint un niveau
inédit avec la multiplication des annonces de “bail à céder” et de “fonds de commerce à vendre”.
La rue Tronchet, où travaillent surtout des indépendants, est particulièrement dévitalisée avec
environ ¼ de boutiques inactives.

Au-delà des crises (gilets jaunes, grèves, Covid-19, etc.), deux hypothèses sont régulièrement
émises par les commerçants pour expliquer la difficile équation commerciale locale : le montant
élevé des loyers et le tarissement durable des flux passants, notamment piétons. Concernant
les causes de ce tarissement des flux passants, sont souvent évoqués les défauts de la
coronapiste rue Tronchet ainsi que l’absence d’animations et d’événements dans le secteur. Si
une mairie peut difficilement agir sur les loyers, les élus peuvent - et doivent - en revanche
contribuer aux initiatives locales d’aménagement et d’animation.

Ma question est donc la suivante : quelles initiatives locales d’aménagement et d’animation la
Mairie du 8e compte-elle prendre, et faire prendre par la Mairie de Paris, afin de contribuer à
redynamiser les flux passants et l’activité commerciale dans le secteur de la place de la
Madeleine, par exemple en organisant enfin - après déjà deux annulations - la réunion publique
dédiée à la correction des défauts de la coronapiste rue Tronchet, en organisant un marché
alimentaire bio de qualité sur le parvis Nord de la place, en restaurant et valorisant le patrimoine
des lavatories de la place de la Madeleine, etc. ?

Je vous remercie.


